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Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale Pays de la Loire

sur le projet de modification simplifiée n°1 du

schéma de cohérence territoriale (SCoT)

du Pays de Retz (44)

n° : PDL-2021-5709



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission  régionale d’autorité environnementale (MRAe) des Pays de la Loire s’est réunie le 10
janvier 2022 par visio-conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis  sur le projet de
modification simplifiée n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Retz (44).

Étaient présents et ont délibéré collégialement :  Daniel  Fauvre,  Bernard Abrial,  Olivier Robinet,
Mireille Amat et Vincent Degrotte.

En application du règlement intérieur de la MRAe, chacun des membres délibérants cités ci-dessus
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Était absent Paul Fattal.

Était également présent sans voix délibérative Stéphane Le Moing, chef de la division évaluation
environnementale de la DREAL Pays de la Loire.

*        *

La MRAe des Pays de la Loire a été saisie pour avis par le pôle d’équilibre territorial et rural (PETR)
du Pays de Retz, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 11 octobre 2021
par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL).

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à
l’autorité environnementale prévue à l’article L.104-6 du même code, il en a été accusé réception.
Conformément à l’article R.104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.104-24  du  même code,  la  DREAL  a  consulté  par
courriel du 27 octobre 2021 l’agence régionale de santé (ARS) des Pays de la Loire, qui a transmis
une contribution en date du 3 décembre 2021.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur
la  prise en compte de l’environnement par le plan ou document.  Il  vise à permettre d’améliorer  sa
conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y
rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe et sur le site de la DREAL. Il est intégré dans le dossier
soumis à la consultation du public.
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Avis

L’évaluation environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d’aide à
la décision qui contribue au développement durable des territoires. Elle est diligentée au stade de
la planification,  en amont des projets opérationnels,  et vise à repérer de façon préventive les
impacts potentiels des orientations et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement, à
un stade où les infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une
bonne prise en compte et à une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de
rendre  plus  lisibles  pour  le  public  les  choix  opérés  au  regard  de  leurs  éventuels  impacts  sur
l’environnement.

Les  textes  réglementaires  prévoient  que  certains  documents  d’urbanisme et  leurs  procédures
d’évolution relèvent obligatoirement de la procédure d’évaluation environnementale. C’est le cas
de la modification simplifiée n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Retz en
tant  qu’elle  permet  la  réalisation  de  travaux,  aménagements,  ouvrages  ou  installations
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 (article  R.104-7 du code de
l’urbanisme).

Le présent avis est produit sur la base des documents dont la MRAe a été saisie dans leur version
transmise par la collectivité le 11 octobre 2021 (évaluation environnementale stratégique datée du
4/10/2021, notice explicative non datée et en mode révision non validé).

1.  Contexte, présentation du territoire, du projet de modification 
simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Retz et de ses principaux enjeux 
environnementaux

1.1 Contexte et présentation du territoire 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Retz a été approuvé le 28 juin 2013 et a fait
l’objet d’une modification n°1 en 2018. Il était porté lors de son élaboration par un syndicat mixte,
devenu au 1er janvier 2016 pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Retz1.

L’analyse des résultats de l’application du SCoT menée 6 ans après son approbation en application
de l’article L.143-28 du code de l’urbanisme2 a conduit le PETR à le maintenir en vigueur.

Le SCoT couvre les territoires de 38 communes organisées en 4 intercommunalités au sud-ouest
de la Loire-Atlantique (Sud Estuaire, Pornic Agglo Pays de Retz, Grand-Lieu, Sud Retz Atlantique). Il
porte sur une surface de 1 333 km² et rassemble environ 158 000 habitants (données 2018).

La  loi  littoral  s’applique  sur  16  des  38  communes  comprises  dans  le  SCoT,  respectivement
riveraines :

• de  l’océan  Atlantique  (Saint-Brevin-les-Pins,  Saint-Michel-Chef-Chef,  La  Plaine-sur-Mer,

1 Les pôles d’équilibre territoriaux et ruraux ont été créés par la loi du 27 janvier 2014, dite loi MAPTAM. Ils ont vocation à être un
outil  de  coopération  entre  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  sur  les  territoires  situés  hors
métropoles, ruraux ou non.

2  Publiée sur le site internet du PETR.
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Préfailles, Pornic, La Bernerie-en-Retz, Les Moutiers-en-Retz),

• du lac  de Grand-Lieu (Saint-Mars-de-Coutais,  Saint-Lumine-de-Coutais,  Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu, La Chevrolière),

• de l’estuaire de la Loire (Corsept, Paimboeuf, Saint-Viaud, Frossay),

• et de l’estuaire du Falleron (Villeneuve-en-Retz).

Communes du SCoT soumises à la loi littoral (source : dossier)

1.2 Contexte réglementaire

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique,  dite  loi  ÉLAN,  a  modifié  les  dispositions  du  code  de  l’urbanisme  relatives  à
l’aménagement et la protection du littoral, notamment en y introduisant la notion de « secteur
déjà urbanisé » et en supprimant celle de « hameau nouveau intégré à l’environnement ».

L’article L.121-8 du code de l’urbanisme prévoit désormais que : « L'extension de l'urbanisation se
réalise en continuité avec les agglomérations et villages existants. Dans les secteurs déjà urbanisés
autres  que les  agglomérations  et  villages  identifiés  par  le  schéma de cohérence  territoriale  et
délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être autorisées,
en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans
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d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement
ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations
n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les
caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation
diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies
de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité,
d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs.
L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à
porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. »

L’article  L.121-3 du  code  de l’urbanisme prévoit  quant  à  lui  que  :  « Le schéma de cohérence
territoriale précise, en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales
et de la capacité d'accueil  du territoire,  les modalités d'application des dispositions du présent
chapitre. Il détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs
déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la localisation. »

La loi ÉLAN autorise, pour ce faire, le recours à une procédure de modification simplifiée du SCoT,
à condition qu’elle ait été engagée avant le 31 décembre 2021. Le projet de modification simplifiée
n°1 du SCoT du Pays de Retz, objet du présent avis, s’inscrit dans ce cadre.

1.3 Présentation du projet de modification simplifiée du SCoT

Rappelant  que  le  SCoT  en  vigueur  a  déjà  réalisé  l’identification  et  la  localisation  des
agglomérations ainsi que l’identification des villages, le dossier se donne plus particulièrement
pour objectifs, au sein des communes littorales, de :

− définir et localiser les secteurs déjà urbanisés (SDU) pouvant,  hors espaces proches du
rivage3, se densifier sans extension par des opérations de logements ou de services public.
36 SDU sont retenus au terme de l’analyse effectué par le PETR ;

− supprimer  la  notion  de  hameau  nouveau  intégré  à  l’environnement  (l’unique  hameau
nouveau  prévu  dans  le  SCoT  en  vigueur  était  projeté  dans  le  secteur  de  Pasquiaud  à
Corsept).

En pratique,  le projet de modification simplifiée du SCoT du Pays de Retz  modifie également  la
définition et les critères d’identification des villages définis dans le SCoT de 2013, en rehaussant
entre autres le critère du nombre d’habitations (30 à 40 contre 15 à 20 précédemment) et ajoute
des  critères  d’extension  possible  pour  les  villages  situés  sur  les  communes  littorales  (village
important,  contraintes  avérées  autour  de  l’agglomération,  projet  communal  justifié  et  ne
présentant pas de contradictions avec les objectifs généraux de renforcement des pôles d’équilibre
et des bourgs des communes).  Pour mémoire, le SCoT en vigueur ne distingue pas les villages
susceptibles de s’étendre des autres villages, pour lesquels seule une densification au sein de
l’enveloppe urbaine est possible. Il  renvoie cette analyse aux PLU sous réserve de la définition
préalable d’un « projet de village » et d’une orientation d’aménagement et de programmation
(OAP). 

3 Y compris les espaces proches des rives de l’estuaire de la Loire et du lac de Grand-Lieu.
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Localisation des SDU densifiables (source : dossier)

1.4 Principaux enjeux environnementaux du projet de modification simplifiée 
du SCoT du Pays de Retz identifiés par la MRAe

Au regard des effets attendus du fait de la mise en œuvre du schéma modifié, d’une part, et des
sensibilités environnementales du territoire, d’autre part, les enjeux environnementaux du projet
de modification simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Retz identifiés comme principaux par la MRAe
sont :

• la maîtrise de l’habitat diffus, de la consommation d’espace, de l’artificialisation des sols et
des  déplacements  au  regard  des  enjeux  de  sobriété  énergétique  et  de  réduction  des
émissions de gaz à effet de serre ;

• la préservation de milieux naturels d’importance écologique majeure et le maintien d’un
réseau fonctionnel et cohérent d’espaces naturels et agricoles ;

• la préservation et la mise en valeur du patrimoine paysager ;
• la prise en compte des risques et des nuisances.

2.  Caractère complet et qualité des informations contenues dans le 
rapport de présentation

2.1 Composition du dossier

Le dossier transmis à la MRAe se compose de deux documents : 

− une  notice  explicative  des  modifications  apportées  au  projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD), au document d’orientations et d’objectifs (DOO) et à la
carte d’application de la loi Littoral du SCoT ;
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− un rapport d’évaluation environnementale du projet de modification simplifiée (auquel une
pagination pourrait utilement être ajoutée), dont le contenu demeure régi4 par les articles
R.141-2 et 4 du code de l’urbanisme.

Le dossier ne comprend pas formellement de résumé non technique de la démarche d’évaluation
environnementale, mais uniquement un résumé de l’analyse des incidences et des mesures ERC
par SDU.

En outre, l’absence de cartographie localisant au moins schématiquement les agglomérations et
les villages en plus des secteurs déjà urbanisés, ne permet pas d’avoir une vision d’ensemble des
orientations retenues par le projet de modification du SCoT en matière de définition des espaces
urbanisés et urbanisables dans les communes littorales.

La MRAe rappelle  l’obligation  de  fournir  un  résumé non technique  du  rapport  d’évaluation
environnementale  et  recommande  de  localiser  au  moins  schématiquement  –  mais  dans  un
format lisible - les agglomérations et les villages, en plus des autres secteurs déjà urbanisés.

2.2 Analyse de l’état initial de l’environnement et diagnostic socio-
économique du territoire

Le rapport présente des données environnementales actualisées à l’échelle du SCoT en s’appuyant
sur  le  bilan  de  son  application  réalisé  en  2019,  mais  ne  comporte  pas  de  diagnostic  socio-
économique  du  territoire,  à  l’appui  des  évolutions  projetées  en  matière  de  constructibilité
(habitat, pression foncière etc.). 

Une présentation de l’état de la mise en œuvre du SCoT approuvé dans le domaine de l’application
de  la  loi  Littoral  et  du  respect  de  ses  grands  objectifs  permettrait  également  de  situer  les
évolutions  proposées  par  rapport  aux  grands  objectifs  de  protection  des  milieux  et  paysages
littoraux.

Les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en
œuvre du SCoT modifié, à savoir essentiellement les SDU, sont évoquées à la fois sous la forme :

− d’une analyse thématique à l’échelle du territoire du SCoT, assortie de données existantes
(exemple : type d’assainissement) pour chaque SDU sur certaines thématiques. Cela n’est
pas  systématique.  Par  exemple,  certaines  données  relatives  aux  sites  et  sols  pollués  –
données BASOL et secteurs d’information sur les sols (SIS) - sont dénombrées à l’échelle
des communes mais pas des SDU. De plus, l’échelle des cartes, produites pour la plupart au
1/500 000 ème, ne permet pas d’appréhender efficacement les enjeux à l’échelle des SDU ;

− d’une cotation thématique des 115 entités bâties étudiées (selon des critères rappelés
dans le volet « justification des choix » du présent avis). 

La qualification des enjeux est faussée par le choix d’assimiler tout chevauchement d’un périmètre
d’inventaire ou de protection des milieux naturels et du paysage, par moins de 50 % de la surface
estimative du SDU (non mentionnée au dossier), au fait pour le SDU de se trouver simplement «en
limite » et « à moins de deux cents mètres » de ce dernier. Seuls les chevauchements supérieurs à
50 % sont identifiés comme tels dans la grille de cotation. L’ajout d’une catégorie intermédiaire, de
type chevauchement inférieur à 50 % de la surface estimative, permettrait de mieux prendre en
compte les enjeux associés aux périmètres de protection.

4 cf. article 7 de l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale.
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Le rapport ne précise pas  si l’analyse de la situation des SDU vis-à-vis des entités identifiées au
titre de la loi Littoral (espaces proches du rivage, coupures d’urbanisation, espaces remarquables,
espaces boisés significatifs) présente un biais identique,  ce qui  serait à clarifier. Cela est d’autant
plus préoccupant que le rapport considère - de façon surprenante - que le chevauchement par un
SDU d’un espace boisé classé ne fait pas obstacle à l’édification de nouvelles constructions au sein
de ce dernier.

Concernant  les  zones  humides,  le  dossier  se  fonde  uniquement  sur  les  zones  humides
d’importance  nationale.  Il  devrait  recenser  l’ensemble  des  zones  humides  inventoriées  en
application des schémas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) et évaluer le niveau de
fiabilité de la ou des méthodologies utilisées, afin de prescrire si besoin la réalisation d’inventaires
complémentaires sur les SDU, préalablement à leur délimitation dans les PLU.

L’indication  relative  à  la  trame  verte  et  bleue  (TVB)  suivant  laquelle  «n’ayant  pas  accès  aux
données de la TVB définies dans le SCoT, l’état initial a été réalisé à partir des données du SRCE 5 »
est peu compréhensible, le PETR ayant vocation à mettre les données locales relatives à la TVB en
sa possession, à disposition du bureau d’étude en charge de l’évaluation environnementale de la
modification simplifiée du SCoT.

Concernant les risques naturels, la cotation s’appuie sur la situation des SDU par rapport au niveau
marin  centennal,  en  les  répartissant  en  trois  catégories  dont  les  libellés  mériteraient  d’être
explicités et illustrés pour faciliter la compréhension du public (« sous le niveau marin centennal +
1 mètre - faible », «sous le niveau marin centennal : moyen» et «sous le niveau marin centennal -
1 mètre : fort »). Ces données sont présentées sans plus de précision comme étant extraites du
site internet Géolittoral et s’appuyant sur un « rapport du GIEC6 », non référencé dans le dossier.
Le  dossier  mentionne  l’existence  de  2  plans  de  prévention  des  risques  littoraux  (PPRL)  sans
indiquer si ces plans concernent des SDU et n’est pas renseigné sur l’existence éventuelle de plans
de prévention des  risques  inondation (PPRI)  et  d’atlas  des  zones  inondables  (AZI)  mettant en
évidence une inondabilité effective.

Certains  enjeux  ne  sont  pas  évoqués,  comme  la  présence  potentielle  de  radon  ou  de  lignes
électriques haute tension ou très haute tension, la qualité de l’air, la gestion des eaux pluviales ou
la présence d’exploitations agricoles relevant du règlement sanitaire départemental (RSD). 

La cohérence entre la notation et les tendances d’évolution figurant dans le « tableau de synthèse
des enjeux et de hiérarchisation des tendances et des enjeux », pose en partie question (note 2
« tendance à la stabilité » alors que le texte évoque une augmentation des pressions).

La MRAe recommande :
• de compléter le dossier avec des éléments actualisés de diagnostic socio-économique liés

à l’objet de la modification du SCoT et l’état  de la mise en œuvre du SCoT approuvé dans
le domaine de l’application de la loi littoral et du respect de ses grands objectifs,

• de mieux asseoir la qualification des enjeux naturalistes et paysagers en ajoutant  par
exemple une catégorie « taux de chevauchement inférieur à 50 % »,

• de compléter les données sur les zones humides, la trame verte et bleue du SCoT et les
risques naturels ,

• d’inclure dans l’analyse les enjeux radon, lignes électriques, qualité de l’air, gestion des

5 Schéma régional de cohérence écologique.

6 Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat.
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eaux pluviales et exploitations agricoles relevant du RSD,
• de vérifier la cotation résultante des enjeux.

2.3 Articulation du projet de modification simplifiée du SCoT du Pays de Retz 
avec les autres plans et programmes

Le  dossier  évoque  l’articulation  du  projet  de  modification  avec  d’autres  textes  et  plans  et
programmes  en  tenant  compte  de  l’ordonnance  n°2020-745  du  17  juin  2020,  qui  modifie  la
hiérarchie des normes applicables aux documents d’urbanisme dont l'élaboration ou la révision
est engagée à compter du 1er avril  2021. Le SCoT en vigueur étant antérieur au 1er avril  2021,
l’articulation du projet de modification du SCoT avec les autres plans et programmes devrait être
analysée sur le fondement des articles L.131-1 et 2 du code de l’urbanisme dans leur rédaction
antérieure à celle issue de l’ordonnance. A ce titre, dans la mesure où celle-ci n’est pas encore
abrogée, un rappel des mesures prises dans le SCoT pour être  compatible avec la DTA de l’estuaire
de la Loire serait utile.

De plus, l’analyse ne précise pas systématiquement si le projet de modification simplifiée du SCoT
est cohérent avec les dispositions des documents d’ordre supérieur. Par exemple, les dispositions
du SDAGE relatives à la prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme ne
sont pas évoquées.

La MRAe recommande de compléter l’analyse de l’articulation du projet de modification du SCoT
du Pays de Retz avec les autres plans et programmes.

2.4 Scénarios alternatifs et justification des choix

Aucun scénario alternatif à  celui  retenu n’est  présenté.  Le  contenu du dossier  laisse pourtant
penser que plusieurs hypothèses ont été étudiées mais non restituées.

S’agissant des villages :

Le dossier présente des incohérences :  la notice indique que la localisation des villages n’est pas
précisée dans le SCoT actuel et ne justifie pas le choix de ne pas les localiser dans le cadre de la
présente  modification  simplifiée.  Le  rapport  environnemental  indique  au  contraire  que  la
modification simplifiée définit la localisation des villages.  Le reste  du rapport  ne traite que des
SDU,  sans  justifier  et  analyser  au  regard  de  l’équilibre  global  du  territoire  les  modifications
apportées aux critères d’identification des villages, y compris le choix pour ces derniers d’un seuil
d’habitations7 relativement  similaire  aux  hameaux  des  communes  rétro-littorales  et  largement
inférieur à celui d’un grand nombre de SDU.

S’agissant des SDU :

La notice explique que l’identification des SDU résulte d’un tri ayant consisté, dans un premier
temps, à recenser des regroupements denses de bâtiments espacés au maximum de 50 mètres.
Parmi ces entités n’ont été retenues que celles présentant au moins 30 bâtiments et 20 logements,
soit 115 entités analysées, nommées mais non cartographiées dans le dossier, ce qui ne facilite pas
leur repérage.

Parmi elles, les SDU ont été définis à partir des critères suivants (la liste de critères figurant à

7 30 à 40 habitations.
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l’article L.121-8 du code de l’urbanisme étant non limitative) : 

I  –  Densité de l’urbanisation et continuité : nombre de  bâtiments et de  logements, densité de
l’entité bâtie, morphologie urbaine, 

II – Accessibilité/desserte : distance par rapport à une centralité (sans définition de cette notion),
présence de liaisons douces, présence d’un transport en commun, type d’assainissement,

III – Environnement : localisation vis-à-vis des espaces proches du rivage, risque d’inondabilité lié à
l’élévation  du  niveau  de  la  mer,  zones  naturelles  d’intérêt  regroupant  les  dispositions
réglementaires environnementales, présence d’un siège d’exploitation agricole.

La notice indique que chaque entité bâtie a été cotée pour chaque critère afin d’aider à la décision
et  à  la  justification  de  chaque  SDU,  les  critères  de  la  catégorie  I  (densité  de  l’urbanisme  et
continuité) étant surnotés car jugés fondamentaux au regard de l’objet de la modification du SCoT. 

Le rapport environnemental explique que les volontés politiques locales ont également été prises
en  compte,  au  regard  des  dynamiques  sociales,  des  enjeux  en  matière  d’habitat  dans  les
communes  fortement  contraintes  du  point  de  vue  environnemental  ou  du  coût  du  foncier,
conduisant dans certains cas à faire des choix différents des cotations réalisées.  Cependant, le
dossier ne précise pas quels SDU ont été retenus ou écartés pour des motifs liés à un ou plusieurs
de ces facteurs. Ces derniers mériteraient d’être érigés au rang de critères et d’être cotés au même
titre que les autres, pour objectiver l’analyse. 

Le  dossier  indique  qu’une  troisième  série  de  critères  a  également  nourri  la  réflexion  sans
constituer des critères de choix (surface, présence de bornes incendie, zonage dans les documents
d’urbanisme en vigueur, présence d’équipements et de lieux collectifs).

Concrètement, le projet de modification simplifiée du SCoT assimile à des SDU plusieurs secteurs
dont les caractéristiques s’écartent des critères socles définis par la loi. C’est notamment le cas de
la Sauvageais, la Garnière et le Palais à Frossay, la Brosse à Saint-Viaud, la Herse et la Chaussée à
Corsept,  la  Juliennais,  l’Equermardière  et  les  Plantes  à  Saint-Michel-Chef-Chef,  la  Vinotière,  la
Ferté, la Briandière et la Comtée à la Plaine-sur-Mer, la Noé Briord à Villeneuve-en-Retz.

La  MRAe  relève  que  la  méthodologie  employée  tend  à  diluer  les  critères  obligatoires
d’identification des secteurs déjà urbanisés, énumérés à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme,
alors que cet article permet d’ajouter des critères complémentaires mais non de s’affranchir des
critères socles.

La notice et le rapport sont par ailleurs discordants en ce qui concerne les possibilités nouvelles de
construction dans les secteurs déjà urbanisés (SDU) :  selon la notice,  ils  pourront se densifier
uniquement par des opérations de logements ou de services publics, alors que le rapport évoque
également  des  opérations  d’hébergement,  sans  préciser  leur  finalité  (touristique  ou  médico-
sociale, par exemple), ni évaluer le besoin auquel elles répondraient.

Sur  la forme, le  maintien dans le  SCoT de la terminologie  «projet de village ou de hameau»,
désormais applicable aux villages et aux SDU, peut être source de confusion.

La MRAe recommande : 

• de présenter les scénarios alternatifs étudiés, leurs avantages et inconvénients respectifs
par rapport au scénario retenu,

• de justifier l’évolution des critères d’identification des villages, 
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• d’expliciter les facteurs locaux conduisant pour chacun des SDU concernés à s’écarter de
la cotation établie,

• de respecter l’intégralité des critères socles énumérés par la loi pour l’identification des
SDU,

• de préciser la nature des possibilités nouvelles de construction dans les SDU.

2.5 Incidences et mesures d’évitement, de réduction voire de compensation 
des effets dommageables sur l’environnement 

La méthode d’évaluation des incidences utilisée consiste à présenter des éléments génériques sur
les  impacts  potentiels  de  la  densification  des  SDU,  puis  un  simple  résumé  de  l’analyse  des
incidences et des mesures d’évitement, de réduction voire de compensation (ERC) par SDU.

Cette double approche engendre une dispersion des informations qui ne permet pas une vision
globale, par SDU, des enjeux environnementaux et impacts potentiels du projet de modification
du SCoT. Il serait nécessaire de produire en complément, a minima sur chacun des 36 SDU que le
PETR prévoit de retenir, une fiche descriptive des enjeux, de l’occupation des sols, des impacts et
mesures définies, assortie d’un zoom cartographique et photographique sur le SDU et ses abords,
permettant  de  localiser  clairement  les  données  environnementales  recensées  (localisation des
sites Natura 2000, du plus proche arrêt de bus, etc).

Le rapport environnemental se limite à «préconiser» des mesures, rédigées en termes génériques,
sans dissocier les mesures d’évitement, de réduction, présenter les impacts résiduels  et définir le
cas échéant les mesures de compensation à mettre en œuvre. De plus, le PETR ne reprend pas ces
mesures dans le PADD et dans le DOO du SCoT, ce qui les prive de toute opposabilité. 

Concernant  par  exemple  la  TVB, il  retient  pour  chacun  des  SDU  qu’il  estime  concerné  une
rédaction  générale,  strictement  identique.  Celle-ci  devrait  au  contraire,  afin  d’orienter
efficacement les PLU, être précisée en fonction des enjeux spécifiques des éléments de la TVB
propres à chaque SDU et en tenant compte du fait que la délimitation des SDU ne pourra être
effectuée qu’à enveloppe constante, sans étendre l’urbanisation au-delà du périmètre déjà bâti.

Par ailleurs, le résumé de l’analyse des incidences et des mesures ERC par SDU ne comporte pas
systématiquement de mesures ERC en matière de risques et de nuisances en cas d’incidence non
faible. Les mesures projetées devraient y figurer, sauf à justifier le fait de ne pas en prévoir.

La MRAe recommande :

• pour chacun des 36 SDU que le PETR prévoit de retenir, d’ajouter au dossier une fiche
descriptive  et  illustrée  permettant  d’identifier  clairement  les  enjeux  en  présence  et
d’évaluer le niveau de maîtrise des impacts pressentis,

• de  mettre  le  DOO  en  cohérence  avec  le  rapport  environnemental,  en  reprenant les
mesures  d’évitement  et  de  réduction  des  effets  dommageables  de  la  modification
simplifiée, afin que celles-ci s’imposent effectivement aux opérations d’aménagement et
aux plans locaux d’urbanisme.

2.6 Méthodes et dispositif de suivi

Le dossier présente les sources des données et méthodes utilisées au fil du dossier. 
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Le dispositif de suivi des effets du SCoT est complété de façon à tenir compte des possibilités de
construction offertes par la modification du SCoT.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de modification 
simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Retz

La  présente  partie  se  concentre  sur  les  thématiques  porteuses  des  principaux  enjeux
environnementaux tels qu’identifiés précédemment.

3.1 Maîtrise de l’urbanisation diffuse, de la consommation d’espace, de 
l’artificialisation des sols et des déplacements

Le fait de rehausser le seuil de définition des villages et d’en préciser les critères d’extension est de
nature à mieux cadrer leur développement. L’appréciation du caractère « important » d’un village
mériterait toutefois d’être précisée et mise en balance avec l’importance de certains SDU.

L’intégration dans le SCoT des possibilités offertes par la loi ÉLAN (cf §1.2) doit être effectuée de
façon très cadrée pour éviter d’amplifier l’habitat diffus. Les 36 SDU localisés sur la figure 3 du
rapport environnemental  (plus explicite concernant leurs enveloppes que la carte modifiée du
DOO) représentent 446 ha selon le dossier, qui évalue le potentiel de logements permis par la
modification du SCoT à 10 logements par SDU en moyenne, soit 360 nouveaux logements. Le
dossier mériterait, pour donner corps à l’estimation effectuée, de la comparer aux objectifs de
production de logements du SCoT et d’expliciter a minima une fourchette de nouveaux logements
par SDU. En l’état et faute d’être clairement définie dans le dossier, la terminologie utilisée laisse
planer  le  doute  sur  l’objectif  poursuivi  :  comblement  de  dents  creuses8 ou  autre  forme  de
densification.
Les modalités de décompte des 446 ha seraient à préciser, la somme des périmètres effectivement
urbanisés des SDU représentant a priori moins de 300 ha et le code de l’urbanisme ne permettant
pas aux SDU de s’étendre au-delà de leur enveloppe actuelle.
Le  rapport  mentionne  toutefois  une  possible  consommation  d’espaces  agricoles,  naturels  ou
boisés au sein même des SDU, non chiffrée ni détaillée à la parcelle, dans la mesure où seuls les
plans locaux d’urbanisme (PLU) fixeront les limites précises des SDU et possibilités de construction
nouvelles en leur sein.
Pour lever toute ambiguïté, le projet de modification du SCoT pourrait utilement définir et illustrer
concrètement la méthode de délimitation des SDU à mettre en œuvre par les PLU, au regard de la
notion de dent creuse.

La MRAe rappelle par ailleurs :

• que  la  stratégie  nationale  bas  carbone  2020,  en  cohérence  avec  le  plan  national
biodiversité, vise l’arrêt à terme de la consommation des terres naturelles,  agricoles et
forestières, avec une forte réduction à l’horizon 2035 ;

• que l’objectif de « zéro artificialisation nette », inscrit  désormais dans la loi  du 22 août
2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à
ses  effets,   vise à  diviser  par  deux le  rythme d’artificialisation d’ici  2030 et  impose de

8 Parcelles non construites entourées de parcelles bâties.
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réfléchir, à titre compensatoire, à des propositions de « désartificialisation » parallèlement
à tout projet de consommation nouvelle d’espace.

Le projet de modification du SCoT devrait a minima le rappeler et imposer aux PLU d‘identifier les
secteurs à désartificialiser prioritairement lors de la transcription de ces possibilités nouvelles de
construction dans les PLU.

Les SDU identifiés par le PETR sont éloignés en moyenne de 2,3 km de la centralité la plus proche
(de  0,7  à  4,4  km  selon  les  SDU).  Seule  la  distance  vis-à-vis  des  transports  en  commun  est
explicitée,  mais  non  la  nature  des  lignes  et  leur  fréquence  à  proximité  de  chaque  SDU.  Les
incidences en matière de déplacements nouveaux induites par le projet de modification du SCoT
sont abordées en termes très génériques, de même que les mesures simplement « préconisées »
en  conséquence  (développer  les  liaisons  douces,  la  desserte  en  transports  en  commun  et  la
fréquence de passage). Le dossier ne conditionne pas la création de nouveaux logements dans les
SDU à la programmation d’équipements et d’offres de mobilité alternatifs à la voiture individuelle.

Ainsi, si le critère de proximité avec les centralités et les liaisons douces et celui d’existence d’une
desserte en transport en commun figurent parmi les critères utilisés pour identifier les villages et
SDU à retenir, ce qui est supposé contribuer à écarter les villages et SDU les moins vertueux de ce
point de vue, il ne semble pas avoir été décisif compte tenu de son poids relatif parmi les autres
critères de choix.

Il est donc fortement probable que la contribution moyenne aux émissions de gaz à effets de serre
des habitants des constructions nouvelles au sein des SDU suite à l’approbation de la modification
du SCoT soit supérieure à la contribution moyenne des habitants des communes concernées, en
lien avec la moindre proximité des centralités.

La MRAe recommande : 

− d’évaluer le potentiel de logements par SDU,

− de clarifier le mode d’estimation de la surface totale des SDU,

− de définir  et  illustrer  concrètement la  méthode de délimitation des SDU à mettre en
œuvre par les PLU,

− d’inscrire dans le  DOO une obligation de désartificialisation pour toute possibilité de
consommation d’espace lors de la transposition des SDU dans les PLU,

− de quantifier les déplacements motorisés et émissions de gaz à effet de serre attendues,
de revoir à la hausse le poids du critère de proximité avec les centralités,  les liaisons
douces et les transports en commun, au regard des enjeux de sobriété énergétique et de
réduction  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  de  conditionner  la  création  de
nouveaux  logements  dans  les  SDU  éloignés  des  centralités  à  la  programmation
d’équipements alternatifs à la voiture individuelle.

3.2 Préservation des milieux naturels et du patrimoine paysager

Milieux aquatiques

Outre  le  caractère  partiel  mentionné plus  haut  des  données relatives  aux  zones humides,  on
relève que près des deux tiers des SDU sont à ce jour zonés en assainissement non collectif et que
certains  d’entre  eux  sont  appelés  à  le  rester.  Compte  tenu  des  données  (source  ARS)  sur  la
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situation de l’assainissement non collectif (mauvais à très mauvais), l’ajout d’un critère relatif à
l’importance des assainissements non conformes sur les SDU serait utile pour mettre en évidence
les risques de nuisances et de pollution. Tous les secteurs ne sont pas adaptés au développement
de l’assainissement non collectif (surface, perméabilité des terrains, etc.). Afin de ne pas aggraver
les conséquences locales pour les milieux aquatiques mais aussi la santé humaine,  la possibilité de
mise en place de systèmes d’assainissement non collectif conformes au sein des SDU non reliés à
l’assainissement collectif  mériterait de figurer parmi les critères d’identification des SDU et de
conditionner la création de nouveaux logements en leur sein.

Le  dossier  devrait  également évaluer  les  incidences possibles  d’une densification des  SDU,  en
matière de gestion des eaux pluviales.

Préservation de milieux naturels d’importance écologique majeure et maintien 
d’un réseau fonctionnel et cohérent d’espaces naturels et agricoles

L’analyse de l’état initial indique que les SDU sont pour la plupart situés à plus de 500 m des
ZNIEFF de type 1 et 2, excepté celui  de La Sauvageais-La Garnière-Le Palais sur la commune de
Frossay proche d’une ZNIEFF de type 1 et 10 proches ou « en limite » d’une ZNIEFF de type 2.

Le territoire du SCoT est concerné par 5 sites Natura 2000 terrestres et marins9.

L’analyse de l’état initial indique que la majorité des SDU est située à plus de 500 m des sites
Natura 2000, et que 5 d’entre eux, tous situés à Corsept, sont proches (la Herse et la Mulotais) ou
« en limite » (la Gédelière, la Pitardais et la Chaussée) du site de l’estuaire de la Loire. Les espèces
et  habitats  naturels  qui  ont  justifié  la  désignation du site  Natura  2000  concerné  ne  sont  pas
mentionnés.

Le dossier mentionne également, à défaut de décliner cette analyse au niveau local, que quelques
SDU voisinent ou intersectent des éléments de la trame verte et bleue  identifiée dans le SRCE.

L’absence de localisation des villages (entités susceptibles de s’étendre), de carte d’occupation des
sols  et  d’estimation  du  nombre  de  constructions  nouvelles  par  SDU,  ainsi  que  le  caractère
générique  et  non  prescriptif  des  mesures  ne  permettent  pas  de  se  prononcer  de  façon
circonstanciée sur les impacts  potentiels  de la  modification simplifiée du SCoT sur  les  milieux
naturels et les continuités écologiques.

Le volet d’évaluation des incidences Natura 2000 souffre sur ce point des mêmes faiblesses que le
reste du dossier : il se limite à des indications génériques sans analyser les incidences potentielles
de la modification simplifiée du SCoT sur les espèces et habitats naturels évoqués ci-dessus.

Le rapport conseille ou prescrit aux PLU d’exclure ou de prendre en compte le site Natura 2000 de
l’estuaire de la Loire et invite à y « respecter la charte Natura 2000 pour toute construction » sans
préciser le contenu de ladite charte et ses liens éventuels avec les SDU. 

Pour ces raisons, l’évaluation des incidences Natura 2000 n’est pas suffisamment démonstrative et
conclusive.

La MRAe recommande de reprendre le volet d’évaluation des incidences sur les mieux naturels, y
compris les sites Natura 2000.

9 SIC FR 5200621 et ZPS FR 5210103 Estuaire de la Loire ; SIC FR 5200625 et ZPS FR 52101008 Lac de Grand-Lieu ; SIC FR 5200653
et ZPS FR 5210109 Marais breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts ; SIC FR5202011 Estuaire de la Loire
nord et FR5202012 Estuaire de la Loire sud- baie de Bourgneuf ; ZPS FR5212014  Estuaire de la Loire - baie de Bourgneuf.
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Préservation et mise en valeur du patrimoine paysager

Le dossier ne comporte aucune illustration photographique des SDU. Les critères de sélection de
ces derniers tiennent compte des entités paysagères majeures préservées au titre de la loi littoral
mais les caractéristiques intrinsèques (caractéristiques urbaines, architecturales et patrimoniales)
et la sensibilité paysagère des différents SDU et de leurs franges vis-à-vis de l’accueil de nouvelles
constructions et installations sont très peu renseignées, malgré un risque potentiel de banalisation
des  paysages  et  l’interdiction  posée  par  la  loi de  « modifier  de  manière  significative  les
caractéristiques de ce bâti ». Ce faisant, le SCoT s’en remet entièrement aux PLU et aux OAP à
établir dans ce cadre.

La MRAe insiste  sur  l’importance de  caractériser  dès  à  présent  la  sensibilité  paysagère des
différents SDU et d’encadrer clairement dans les futures OAP les implantations possibles ainsi
que les traitements architecturaux et paysagers au sein des SDU.

3.3 Prise en compte des risques et limitation des nuisances

  Prise en compte des risques naturels

Seul le risque d’inondabilité à long terme des SDU est mentionné et fait l’objet d’une cotation. De
plus, le dossier se contredit en indiquant à la fois que tous les SDU excepté ceux de la Chevrolière
sont soumis au risque d’inondation et de submersion (par référence au seul DDRM 10, qui est établi
à l’échelle des communes et non des SDU), et que seule une partie d’entre eux le sont.

La  MRAe  recommande  de  clarifier  les  indications,  d’expliciter  le  risque  (en  tout  ou  partie)
d’inondation  à  l’échelle  de  chaque  SDU  au  regard  des  données  issues  des  atlas  des  zones
inondables et des plans de prévention des risques littoraux et naturels existants, et d’exclure a
minima du potentiel de densification les terrains concernés par un risque d’inondation.

Nuisances

Le  dossier  évoque  pour  certains  secteurs  la  proximité  avec  une  infrastructure  de  transport
générant  une  servitude  d’isolation  acoustique  des  nouvelles  constructions.  Cette isolation  est
toutefois inopérante en période estivale lorsque les habitants vivent à l’extérieur et ouvrent les
fenêtres. Elle est aussi inopérante à proximité des voies routières concernant la qualité de l’air.

C’est pourquoi, d’une manière générale et en dehors même de toute dimension réglementaire, la
réflexion peut conduire - pour limiter l’exposition aux nuisances des futurs habitants - à envisager
un large recul des constructions nouvelles par rapport aux voies bruyantes et inciter à la mise en
place de mesures volontaristes de limitation de la dispersion du bruit par des ouvrages type écran
ou merlon acoustique. Au cas présent, le dossier n’évalue pas si la configuration des SDU retenus
se prête à un recul, voire à des mesures de limitation de la dispersion du bruit.

La MRAe recommande d’analyser si la configuration des SDU retenus se prête à l’édification des
constructions nouvelles avec un recul satisfaisant par rapport aux voies bruyantes, voire à des
mesures de limitation de la dispersion du bruit.

10 DDRM : Dossier départemental des risques majeurs.
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4.  Conclusion

Le projet de modification simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Retz vise à assurer la prise en compte
d’une partie des évolutions apportées à la loi Littoral par la loi dite ÉLAN en 2018.

Formellement, le dossier d’évaluation environnementale comporte les parties requises par le code
de l’urbanisme, excepté le résumé non technique. 

Cependant,  les  éléments  manquants  et  la  forme  actuelle  de l’évaluation  environnementale
réalisée ne permettent pas d’appréhender correctement les incidences environnementales locales
et de se prononcer sur le niveau de pertinence des choix réalisés.

A ce stade, il ressort toutefois du dossier que le PETR retient une lecture extensive de la notion de
SDU et que l’évolution des critères de définition des villages susceptibles de s’étendre mériterait
d’être située dans une réflexion plus générale sur l’équilibre du territoire.

Nantes, le 10 janvier 2022
Pour la MRAe des Pays de la Loire, le président

Daniel FAUVRE
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